L’aide humanitaire à Gaza
Depuis l'entrée en vigueur du cessez-le-feu à Gaza, le 10 octobre, près de 20 000 tonnes d’aide alimentaire ont été livrées par le Programme alimentaire mondial, soit la moitié du volume mensuel visé. 1 million de personnes ont reçu des colis alimentaires, une distribution insuffisante pour les 2 millions sur le territoire. La moitié de la population n’a pas accès à l’aide et pour ceux qui ont accès la distribution reste insuffisante. Les livraisons sont freinées par la fermeture de la plupart des points d’entrée : seuls deux postes-frontières sont aujourd’hui opérationnels et les entraves d’Israel ralentissent l’acheminement.
Nous exigeons la réouverture de tous les points de passage par les autorités israéliennes, en particulier au nord, le libre accès aux voies principales, l’accès à l’aide humanitaire à tous les gazaouis.
LE 22 octobre 2025 la Cour internationale de Justice (CIJ) a rendu un avis qui conclut  qu’Israël, puissance occupante, a l’obligation, selon le droit international humanitaire, de garantir à la population civile palestinienne, la fourniture sans entrave des produits essentiels à la vie quotidienne et d’accepter les actions d’assistance humanitaire menées par l’ONU, en particulier l’UNRWA, les ONG et les États tiers.



